
Ainsi, devant l’esplanade du siège
de la wilaya de Bouira, le porte-paro-
le du MNGCL, Aliouat Lahlou, a rap-
pelé d’une manière exhaustive tous
les sacrifices de ce corps qui a payé
un lourd tribut avec quelque  4 668
gardes communaux tombés au
champ d’honneur, en martyrs du
devoir pour sauver la République des
mains des intégristes, alors que plus
de 9 000 autres, ont eu la vie sauve
mais avec des blessures dont les
séquelles seront portées à vie, avec
pour certains, des balles dans leurs
corps, et d’autres avec des amputa-
tions de jambe, de bras ou des deux
jambes ; quelque 13 000 autres
gardes communaux ont été atteints
psychologiquement, en contractant
des maladies chroniques dont 95%
relèvent des maladies  psychiques et
mentales, et enfin, le summum de
l’ingratitude envers ce corps, la libé-
ration ou le licenciement de quelque
35 000 gardes communaux sans
aucune indemnité.

Tel est le bilan de ce corps qui a
été créé officiellement par l’Etat
lorsque le pays était à feu et à sang,
un corps qui a contribué à la sécurité
des villages et des hameaux les plus
éloignés, un corps qui a défendu le
citoyen là où les corps constitués n’y
étaient pas arrivés, et pour lequel, ce
même Etat, une fois la paix revenue,
a décidé un jour de l’année 2011 de
le dissoudre et de l’effacer de
l’Histoire. 

«Non et non. Nous ne nous tai-
rons pas. Nous lutterons jusqu’à la
dernière goutte de notre sang pour
que notre sacrifice et surtout le sacri-
fice de ceux qui ne sont pas
aujourd’hui parmi nous, car partis à la
fleur de l’âge, fauchés par des terro-
ristes contre qui nous avons, Dieu

merci, eu le dernier mot, ne soient
pas vains. Le corps des gardes com-
munaux doit rester pour l’Histoire.

Il doit être reconnu par l’Etat et
nous ferons tout pour que cette
reconnaissance ait lieu», déclarera
sous les applaudissements Aliouat
Lahlou qui rappellera à l’occasion
qu’entre autres résolutions qui seront
prises lors du congrès du 1er
novembre, «la création d’un observa-
toire pour la sauvegarde de la
mémoire des gardes communaux». 

Et au sujet de ce congrès, le délé-
gué de Béjaïa qui était également
présent à ce meeting, a rappelé que
les préparatifs sont en bonne voie et
qu’à l’occasion, «tous les gardes
communaux à l’échelle nationale

seront invités, y compris Hakim
Chouaib». 

Cela étant, après ce meeting où
le porte-parole du MNGCL a abordé
tous les sujets d’actualité et durant
lequel il a stigmatisé le ministre de

l’Intérieur qui, selon lui a échoué sur
tous les plans et ce, depuis sa nomi-
nation, et surtout dernièrement avec
les événements de Ghardaïa qui se
poursuivent en emportant des vies
humaines, qui ne semblent pas
émouvoir le ministre de l’Intérieur, et
les protestations des policiers qui
dépendent directement de son
département. «Des évènements qui
auraient pu inciter le ministre à
démissionner», rappelle l’orateur. 

Rappelons qu’après ce meeting,
les gardes communaux ont improvisé
une marche qui a duré près d’une
heure. Les gardes communaux libres
ont sillonné les principaux boulevards
en scandant des mots d’ordre de
dignité, d’honneur, et de promesse
de poursuivre le combat jusqu’à
satisfaction de la plate-forme de
revendications dont le principal point
est la reconnaissance de ce corps. 

Y. Y.

Le Soir
d’Algérie Actualité

Encore une fois et pour faire entendre leur voix, les gardes
communaux libres réunis depuis peu dans un Mouvement
national des gardes communaux libres ou MNGCL, lequel, rap-
pelle-t-on, prépare activement son premier congrès constitutif
pour le 1er novembre à Ifri dans la wilaya de Béjaïa, ont organi-
sé avant-hier jeudi un meeting devant le siège de la wilaya,
avant d’improviser une marche le long des principaux boule-
vards de la ville pour finir devant la cour, où un communiqué a
été remis au procureur général près la cour de Bouira. 
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Meeting et marche des gardes communaux libres

BORDJ-BOU-
ARRÉRIDJ

Bonne nouvelle
pourles sans-

logement
Lors de sa rencontre avec la

presse et les représentants de la
presse locale, à l'occasion de la
Journée nationale de la presse qui
s'est déroulée le 22 octobre à la
résidence de la wilaya, le wali a
évoqué la possibilité de procéder
dans les semaines à venir, à la dis-
tribution de 1 600 logements
sociaux au profit des démunis du
chef-lieu de wilaya. Le wali se dit
conscient de l'enjeu du logement
social qui est important dans  l'équi-
libre  de la société, à savoir : son
développement humain, scolaire,
affectif et économique. 

Et d’ajouter que l'absence d'une
politique d'habitat social pour les
démunis accélère la spirale de l'ex-
clusion, de la délinquance, de la
déperdition scolaire et tous les
autres maux encore plus graves,
tels que la consommation et vente
de cannabis, viol et toutes les
formes de violences. 

Espérons  que l’opération de
distribution de logements se fera
dans une grande transparence afin
de bloquer la route aux spécula-
teurs. 

Layachi Salah-Eddine

BOUMERDÈS

Création du Forum des journalistes
L’annonce publique a été faite le 22

octobre, à l’occasion du rassemblement
de la grande majorité des consœurs et
confrères  en présence des autorités
locales à leur tête le wali de Boumerdès. 

Des rédacteurs en chef, des chefs de bureau,
des journalistes, des correspondants de presse et
des pigistes de la presse parlée, filmée et écrite,
travaillant ou habitant la wilaya de Boumerdès ont
créé le Forum des journalistes de la wilaya de
Boumerdès. Cette création a été formalisée, rappe-
lons-le, le 16 octobre lors de l’assemblée générale
constitutive qui s’est déroulée à  la salle de réunion
de l’hôtel Leila de Boumerdès en présence de
maître Alouane, huissier de justice. Durant cette
première prise de parole publique du président de
ce Forum, Lahcène Abachi, qui chapeaute égale-

ment le bureau composé de 9 membres, ce dernier
a rappelé à l’auditoire quelques lignes directrices
de cette nouvelle instance : «Notre première tâche
est la défense de tous les droits des membres de la
corporation. Nous veillerons egalement sur ceux
des citoyens leur facilitant   l’accès à une informa-
tion équitable.» Par la suite, l’orateur a posé la
question : pourquoi un Forum et pas une simple
association, avant de donner quelques éclairages
sur les activités de cette ONG créée dans le cadre
de la loi 12/06 relative aux associations. «Le Forum
nous permet de rassembler toute cette énergie dis-
ponible et d’élargir le champ de nos activités»,
expliquera-t-il. Il est en effet question de la forma-
tion. De même que des débats seront organisés à
deux niveaux. En interne pour discuter, en famille,
des problèmes de la corporation, des droits mais

aussi des devoirs des hommes et des femmes des
médias qui sont sur un terrain sensible et combien
difficile. Des élus locaux, régionaux et nationaux,
des responsables des institutions, de la société
civile, des acteurs économiques seront régulière-
ment conviés à débattre, avec la corporation, de
tous les problèmes  locaux ou nationaux et des
perspectives de développement de la région. Le
volet solidarité sera pris en charge  sous deux
aspects. Celui qui incombe à l’appartenance à la
grande famille de la presse dans toute sa compo-
sante et celui qui découle du social. L’activité socio-
culturelle n’est en outre pas omise dans le pro-
gramme du Forum. L’orateur conclura  son inter-
vention disant  que «le dialogue est le meilleur
moyen pour lever des incompréhensions ou  pour
instaurer un partenariat». Abachi L.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT URBAIN MAL FAITS

Les citoyens de Benchoud disent non
Les citoyens de la petite commune rurale de

Benchoud dans la daïra de Déllys à l’est de la
wilaya de Boumerdès se sont sentis obligés de
se substituer aux services techniques de l’Etat
pour dénoncer des «malfaçons» des travaux
d’aménagements du chef-lieu de leur municipa-
lité. 

Ces travaux, inscrits dans le cadre du PSD (pro-
gramme sectoriel du développement), sont donc
financés par le budget de l’Etat. Ils ont été confiés, par
le truchement d’un marché, signé par la wilaya, à un
entrepreneur de la ville de Bordj-Menaiel, dans la
même wilaya.   Pour protester contre ce qu’ils consi-
dèrent des travaux bâclés et de l’argent gâché, les
citoyens ont bloqué les travaux obligeant l’administra-
tion à revoir sa position et intervenir. Sur un PV (dont
nous détenons une copie) établi suite à une réunion
ayant regroupé les protestataire (simples citoyens) et
divers services techniques de l’Etat (APC, daïra de
Déllys, Stp de Déllys et Bet,)le constat a été fait pour
relever pas moins de 16 points négatifs. Il est question

par exemple du non-respect des quantités de maté-
riauxnécessaires pour réaliserde tels travaux, de la
négligence s’agissant   de l’épaisseur du  bitumage
des routes, de la détérioration de certains avaloir
neufs alors que dans certains endroits ces bouches
d’évacuations des eaux de pluies, pourtant facturées,
sont oubliées, des trottoirs posés sur la terre sans
béton, des poteaux de l’éclairage public mal posés, la
pose du carrelage mal faite… la liste des tares est
encore longue. Une question se pose d’elle-même :
pendant  que les travaux s’effectuaient au grand dam
des citoyens, que faisaient les services de l’Etat, le
maire de Benchoud et le bureau d’étude (BET) ? A ce
propos, des sages de Benchoud nous ont fait part de
leurs conclusions et de leur indignation.  Par deux fois
nous avons accosté le maire de Benchoud, KrimoIrid
qui était de passage au siège de la wilaya, au sujet de
ce dossier. Par deux fois il a promis de nous rappeler
pour nous donner plus de précisions, mais sans suite.
Son portable est constamment fermé. Après avoir
relancé avec instance par téléphone le siège commu-

nal que nous avons pu accrocher un vice-président de
cette APC. Selon ce dernier, le marché en question
qui coutera, rappellera-t-il, à l’Etat 18 milliards de cen-
times est affecté par le biais du PSD à la municipalité.
Il est donc signé par une autorité supérieure avec une
entreprise privée de la wilaya. Sur le constat fait des
malfaçons relevées, notre interlocuteur affirme que
«l’entreprise refait ces travaux et par ailleurs le bureau
d’études domiciliés à Alger chargé du suivi de ces tra-
vaux a été écarté». 

A la question de savoir pourquoi l’APC et les
autres institutions locales, qui ont les moyens et les
compétences, ne sont pas intervenues en temps utile
pour stopper cette dérive et exiger le respect du
cahier des charges par l’entreprise, nous  n’avons eu
aucune réponse claire. Faut-il à chaque fois qu’un
marché public est attribué, que les citoyens souvent
dénoncent, mais sans aller au-delà de la dénonciation
verbale, ne s’érigent — comme ceux de Benchoud—
en collectif de suivi de chantiers ? 

A. L.

AFFAIRE DES 32 ÉMEUTIERS DE HAIZER

Le procès reporté au 13 novembre

Ce jeudi, devant le siège du tri-
bunal de Bouira où devait se tenir
le procès des 32 émeutiers de
Haizer, ils étaient des dizaines de
citoyens venus de divers horizons
mais surtout du mouvement asso-
ciatif, des partis politiques dont
ceux du RCD où d’ailleurs même
le président du bureau régional,
des secrétaires nationaux, des
élus du parti, des militants du mou-
vement Barakat, et des autono-
mistes du MAK étaient présents,

mais aussi de simples citoyens
venus soutenir leurs collègues, et
demander l’acquittement de ces
jeunes qui étaient appelés à com-
paraître ce jeudi pour répondre
des chefs d’accusations multiples
dont entre autres, atteinte au
trouble public, empêchement des
élections, agression des corps
constitués, etc. ; des chefs d’incul-
pation qui peuvent les envoyer
directement en prison et pour plu-
sieurs mois, pour ne pas dire des

années.  Aussi, la mobilisation de
ce jeudi était pour rappeler aux
décideurs que ce procès était
avant tout politique puisque, pour
les mêmes motifs, et peut-être des
motifs encore plus graves, durant
la journée du 17 avril dernier, jour
de l’élection présidentielle, les
émeutes qui avaient éclaté à
Haizer ont eu lieu également à El
Esnam, à Saharidj et M’chédallah
où des urnes avaient été sacca-
gées, avant d’être remplacées. 

Et à Raffour où le centre avait
été saccagé et le vote annulé, où
des blessures avaient été signa-
lées, de part et d’autre, des mani-
festants et des gendarmes, sans
que des jeunes manifestants ne
soient convoqués par la justice,
alors qu’à Haizer, le vote a eu lieu,
et le centre n’a jamais été sacca-

gé, mais les jeunes qui étaient
interpellés ce jour-là et qui furent
d’ailleurs acheminés vers le com-
missariat central de Bouira où ils
avaient passé la nuit, viennent
d’être convoqués pour être jugés,
plusieurs mois après cette élec-
tion.  

Aussi, et pour prévenir contre
toute mauvaise surprise, les
citoyens de la daïra de Haizer,
ainsi que plusieurs associations et
militants de démocratie à l’échelle
de la wilaya et même d’Alger et de
Béjaïa, se sont mobilisés pour
défendre ces jeunes émeutiers et
rappeler aux décideurs que ce pro-
cès est avant tout politique, et en
tant que tel, les jeunes doivent être
acquittés le plus tôt possible, pour
ne pas envenimer la situation. 

Y. Y.

Finalement, le procès tant attendu des 32 émeutiers de Haizer,
commune située à 10 kilomètres à l’est de Bouira sur la RN33, et
pour lequel des dizaines d’associations, des partis politiques,
des représentants du mouvement citoyen, des militants et des
avocats, se sont mobilisés, n’a pas eu lieu ce jeudi. A la demande
de la défense constituée de cinq avocats bénévoles dont trois du
Barreau d’Alger, le procès a été reporté au 13 novembre pro-
chain. 

Les gardes communaux libres, avant-hier à Bouira. Ph
ot
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